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CCN / revalorisation des salaires supérieurs au SMG

Lors de la CPN du 28 novembre 2007, une mise au point avait été faite concernant la revalorisation des salaires qui se trouvent au-dessus du SMG, pour la catégorie, le niveau dont relève le salarié. Il avait été précisé qu’il convenait de dissocier les augmentations individuelles « au choix » décidé par l’employeur des augmentations collectives négociées dans l’entreprise et profitant à l’ensemble des salariés. 

En effet, en cas d’augmentation intervenant avant la revalorisation annuelle de la grille décidée par la CPN, les conséquences ne sont pas les mêmes :

· augmentation individuelle : le salarié bénéficie dans un premier temps de ladite augmentation puis de la revalorisation de son salaire pour la partie de son salaire correspondant au SMG. Il y aura cumul.

· augmentation collective : l’augmentation collective négociée et appliquée par l’entreprise reste acquise aux salariés. Elle n’implique aucun ajustement dans la mesure où elle est égale ou supérieure à la revalorisation de la grille. Dans le cas contraire, un ajustement devra intervenir.

Compte tenu des questions posées à ce sujet, la Commission sociale de la CCVF estime nécessaire de lever certaines hésitations et d’arrêter une position de sorte que toutes les entreprises raisonnent de la même manière et appliquent la même méthode.

Deux points méritent d’être clarifier :

· le champ de la négociation collective dans l’entreprise concernant les salaires

· la méthode d’ajustement lorsque la revalorisation est inférieure à celle de la grille.

1/ Négociation des salaires dans l’entreprise

Le principe prévu par le paragraphe 4.1 de l’annexe I à la CCN est de privilégier la négociation d’entreprise sur les salaires avec les représentants du personnel (DS, DP ou DP fonction de DS). Cette négociation :

· est une obligation annuelle pour l’employeur. Il doit au moins ouvrir les discussions mais rien ne l’oblige à aboutir. La négociation peut aussi échouer.

· peut avoir  lieu avant ou après la négociation de la CPN qui se réunit avant le 15/07 pour revaloriser la grille conventionnelles des salaires (SMG).

· concerne l’ensemble du salaire de base qui par définition est supérieur au SMG pour la catégorie, le niveau et l’échelon dont relève chaque salarié et en aucun cas la partie qui est au dessus du SMG. La négociation ne peut se limiter à revaloriser le différentiel, c’est à dire la différence entre le salaire de base et le SMG.

Exemple : si l’employeur octroie dans le cadre de la négociation d’entreprise qu’il a menée une augmentation collective de 1.5%, tous les salaires de l’entreprise sont revalorisés dans la même proportion à compter de la date fixée. Si cette date est le 01/03/08, cette augmentation a pour conséquence d’augmenter le différentiel. 

OEQ 2 « maîtrisé » ayant un salaire de base de 1750 € au 01/01/08

SMG : 1 680.40 €

Différentiel : 69.60 €. 

Au 01/03/08, augmentation collective de 1.5%

SB = 1 776.25 €

Différentiel : 95.85 €

En aucun cas, la revalorisation ne peut se limiter à répercuter l’augmentation de 1.5% sur le différentiel, soit 70.64 € et un salaire total de 1 751.04 € (1680.40+70.64).

Si en juillet de la même année, le SMG du OEQ 2 « Maîtrisé » est revalorisé de 1,5%, le salaire de l’intéressé augmentera  car il y aura cumul de l’augmentation de 1.5% accordée en mars et celle du SMG.

Au 01/07/08

SB : 1 801.46 €

SMG : 1 705.61 €

Différentiel : 95.85 €

On ne peut exclure que l’employeur, faute d’interlocuteur ou après un échec de la négociation, prenne l’initiative d’octroyer unilatéralement une augmentation du même ordre.

2/ Méthode d’ajustement lorsque la revalorisation issue de la négociation d’entreprise est inférieure à celle de la grille.

La règle est de :

· répercuter, sur la partie du salaire de base correspondant au SMG, l’augmentation de la grille

· ajouter le différentiel pour son montant avant l’augmentation de la grille

· = nouveau SB

Exemple : OEQ 2 « maîtrisé » ayant un salaire de base de 1 750 € au 01/01/08

Différentiel : 69.60 €.

Au 01/03/08 : augmentation collective de l’entreprise de 1%

Au 01/07/08 : augmentation conventionnelle de la grille de 1.5%

Au 01/03/08

SB : 1 767.50 €

SMG : 1 680.40 €

Différentiel : 87.10 € (1 767.50 - 1 680.40). 

Au 01/07/08

SMG OEQ 2 « maîtrisé » = 1 705.61 € (+1.5%)

Au 01/07/08 OEQ 2 « maîtrisé » : ajustement

SB : 1 705.61 + 87.10 = 1 792.71 € 

soit +1.43% / au SB du 01/03/08

soit +2.44% / au SB du 01/01/08

Si l’employeur ne pratique aucune augmentation en mars 2008 et attend la revalorisation de la grille, le salarié ne bénéficie que de la revalorisation de la grille au 1er juillet.

Au 01/01/08

SB : 1 750 €

SMG : 1 680.40 €

Différentiel : 69.60 €. 

Au 01/07/08

SMG OEQ 2 « maîtrisé » = 1 705.61 € (+1.5%)

SB : 1 775.21 €

Différentiel : 69.60 €
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